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CONVENTION D’ACHAT D’UN PIANO D’OCCASION 
Commune de Grasse / Commune de Beausoleil 

N° C2020-02 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉES 
 
La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698, dont le siège est situé Place du Petit Puy - 
BP 12069 - 06131 GRASSE Cedex, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, Vice-président du 
Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, Président de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, 
agissant en application d’une délibération du Conseil Municipal n° 2020-… du 8 décembre 2020, visée en Sous-
préfecture de Grasse le … décembre 2020,  
 
 
ET 
 
La Commune de Beausoleil, identifiée sous le numéro SIREN 210600128 dont le siège est situé 27 boulevard de la 
République 06 240 Beausoleil représentée par Monsieur Gérard Spinelli, Maire de Beausoleil. …  
 
 
 
 
 
 
 

Préambule 
 
 
À compter du 1er janvier 2021 au plus tard, il sera nécessaire d’équiper la classe de jazz du conservatoire de Grasse 
d’un piano ¼ queue. Celui qui y était jusqu’alors est hors d’usage.  
 
La Commune de Beausoleil met en vente un piano PETROF ¼ queue de 1995 n° de série 536789 au prix de 4 500 
€ (quatre mille cinq cents euros) T.T.C. 
 
La valeur à neuf d’un piano similaire dans les magasins spécialisé est généralement comprise entre 20 000 € et 
25 000 €. 
  
L’état du piano peut-être qualifié de très bon. Il a été essayé et validé par le professeur de la classe de jazz. Il 
constitue par conséquent une opportunité pour la commune de Grasse.  
 

 

IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Article 1  
 

La Commune de Grasse se porte acquéreur dudit piano et s’engage à verser la somme de 4 500 € (quatre mille cinq 
cents euros) à la Commune de Beausoleil sur présentation d’un certificat administratif à partir du 1er janvier 2021. 
 
Article 2 
 
Le transport du piano entre Beausoleil et Grasse sera pris en charge par la Commune de Grasse. 
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Article 3 
 
Afin de libérer de l’espace dans la salle de cours de l’école de musique de Beausoleil, le piano pourra être déplacé 
au Conservatoire de Musique de Grasse dès la signature de la présence convention. 
 
 
 
Article 4 
 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile : 
- La Commune de Grasse, en l’Hôtel de Ville - Place du Petit Puy - BP 12069 - 06131 GRASSE Cedex, 
- La Commune de Beausoleil, à Mairie de Beausoleil – 27 boulevard de la République - 06240 BEAUSOLEIL 

 
Fait à Grasse en deux exemplaires originaux, le 18 novembre 2020. 
 
 
 
 
 La Commune de Beausoleil, La Commune de Grasse, 
 Le Maire, Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 Gérard SPINELLI Jérôme VIAUD 
 Maire de Beausoleil Vice-président du Conseil départemental 
  des Alpes-Maritimes 
  Président de la Communauté d'Agglomération 
  du Pays de Grasse 


